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Département de la Sarthe 

Canton de Loué 
 

Commune de Mézières-sous-Lavardin 
 

Extrait du registre des délibérations 

 

Conseil Municipal 
16 novembre 2023 

 

Convocation : 

8 novembre 2023 
 

Publiée le : 

8 novembre 2023 

 

Conseillers : 
- en exercice : 14 

- quorum : 8 

- présents : 9 

- votants : 13 

L’an deux-mille-vingt-trois, le seize novembre à 20 heures, le Conseil municipal s’est 

réuni : 

- légalement convoqué par M. Killian Trucas, maire, 

- à la mairie, 

- sous la présidence de M. Killian Trucas. 

Présents : 
M. Killian Trucas 

M. Guénolé Legagneux  

M. Jérôme Renou  

 

Mme Anaïs Rousseau  

M. Anthony Bolival  

Mme Claire Pasquier  

 

Mme Martine Faroy-Fontenas 

M. Dimitri Bessière  

Mme Élisabeth Giordano 

Absents excusés : 

Mme Laurence Dunand, donne pouvoir à Mme Martine Faroy-Fontenas 

Mme Linda Goisbault, donne pouvoir à M. Guénolé Legagneux  

Mme Lucie Pousset, donne pouvoir à Mme Anaïs Rousseau  

M. Cédric Dufourd, donne pouvoir à M. Anthony Bolival  

Mme Marie-Line Le Pallec 

Secrétaire de séance : Mme Martine Faroy-Fontenas 

 
 

 

 

1. Choix de prestataire - volets école 

 
 

Considérant l’intérêt de la pose de volets roulants à l'école, couvrant les très grandes baies existantes, 

permettant : 

• De contribuer à la régulation de la température des classes en été (protection solaire et ventilation 

nocturne) ; 

• De limiter l'impact des températures basses sur le confort, et limiter la consommation énergétique en 

hiver ; 

• De bénéficier de l'apport thermique solaire en journée, y compris les mercredis et le week-end, grâce à 

la programmation d'ouverture ; 

• De contribuer à la mise en sécurité des locaux en cas d’intempéries, et à la mise en sûreté en cas 

d’intrusion/agression d’un tiers (voir le PPMS - plan particulier de mise en sûreté). 

Vu les devis reçus ; 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

• Décide l’installation de volets roulants motorisés sur le bâtiment principal de l’école ; 

• Retient le prestataire suivant pour la réalisation : « SARL Vérandas Beauquesne » ; 

• Autorise le maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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2. Choix de prestataire - isolation combles école 
 

 

 

Considérant l’intérêt d’améliorer l’isolation thermique des combles de l’école ; 

Vu les devis reçus ; 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

• Décide l’isolation des combles perdus du bâtiment principal de l’école ; 

• Retient le prestataire suivant pour la réalisation : « SARL Ouest-combles » ; 

• Autorise le maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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3. Choix de prestataire - fenêtre local commerce 
 

 

Considérant la nécessité de modifier les ouvrants du local commerce pour réguler la température intérieure 

en cas de fortes chaleurs, ou simplement renouveler efficacement l’air ambiant ; 

Vu les devis reçus ; 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

• Décide la création d’ouvrants en vitrine du local commerce, sis 6 route de Beaumont ; 

• Retient le prestataire suivant pour la réalisation : « Sillé menuiseries » ; 

• Autorise le maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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4. Décision modificative du budget 

 

 

Vu le budget communal voté le 2 mars 2023 ; 

Vu la décision modificative n°1 votée le 10 août 2023 ; 

Vu la décision de réaliser des travaux d’amélioration énergétique sur le bâtiment principal de l’école, et vu 

les devis retenus ; 

Vu la décision de réaliser des travaux d’amélioration du local commerce, et vu les devis retenus ; 

Considérant le besoin de financement complémentaire pour les opérations 17 (école primaire) et 95 (local 

commerce) du budget communal d’investissement ; 

Considérant le retard pris dans le projet d’équipements sportifs, en l’attente de subventions ; 

Vu les travaux d’investissement réalisés en régie en 2022, et considérant qu’ils doivent être imputés dans la 

section correspondante du budget communal (voir délibération du 12/12/2022, non appliquée) ; 

Vu les travaux d’investissement réalisés en régie en 2023, et considérant qu’ils doivent être imputés dans la 

section correspondante du budget communal ; 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité : 

 

 

Décision modificative n°2 – budget commune 2023 

 

Dépenses de fonctionnement : 

o 023 = + 24 024,98 euros 

o Chapitre 11 – « charges à caractère général » (compte 615228) =  - 3000 euros 

o Chapitre 12 – « charges de personnel » (compte 6411) =   + 3000 euros 

 

Recettes de fonctionnement : 

o 722-042 = + 24 024,98 euros 

 

 

Dépenses d’investissement : 

o 21311-040 (inventaire 10) = + 4 513,47 euros (travaux mairie) 

o 2132-040 (inventaire 168) = + 678,05 euros (travaux clôture 8 rte de Beaumont) 

o 21312-040 (inventaire 12) = + 4 885,39 euros (travaux intérieurs école) 

o 2132-040 (inventaire 193) = + 13 948,07 euros (travaux café multiservices) 

 

o Opération 14 – « équipements sportifs » (compte 231-14) =  - 13 000 euros 

o Opération 17 – « École primaire » (compte 231-17) =  + 10 000 euros 

o Opération 95 – « local commerce » (compte 231-95) =  + 3 000 euros 

 

Recettes d’investissement : 

o 021 = + 24 024,98 euros 
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5. Groupement de commandes – maintenance bornes électriques 
 

 

Adhésion à un groupement de commandes pour la mise en place d'un contrat de maintenance et 

supervision d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques (I.R.V.E.) 

Le Département projette un groupement de commandes pour la mise en place d’un contrat de maintenance et 

supervision d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques. 

L’organisation envisagée de la maîtrise d’ouvrage est la suivante : 

• La commune décide de participer à la démarche groupée proposée par le Département de la Sarthe. 

• Le Conseil municipal décide de valider la convention constitutive de groupement de commandes jointe 

en annexe, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics en vue de la maintenance et la supervision sur son territoire d’infrastructures de 

recharge pour véhicules électrique. 

 

La commune accepte de désigner comme coordonnateur de ce groupement de commandes le Département de 

la Sarthe. Les documents joints en annexe précisent les premiers éléments transmis au Service Réseaux du 

département pour l’analyse de cette demande. 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

• D’entrer dans le groupement de commandes créé en vue de confier la maintenance et la supervision des 

infrastructures de recharge de véhicules électriques ; 

• De valider la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe et d’autoriser le 

maire à la signer ; 

• De désigner le Département de la Sarthe comme coordonnateur de ce groupement de commandes ; 

• De s’engager à voter les crédits nécessaires dès qu’il aura eu connaissance de l’inscription du projet. 
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6. Groupement de commandes – installation bornes électriques 
 

 

Adhésion à un groupement de commandes pour la mise en place d'infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques (I.R.V.E). 
 

Le département projette un groupement de commandes pour la mise en place d’infrastructures de recharge 

pour véhicules électriques. 

L’organisation envisagée de la maîtrise d’ouvrage est la suivante : 

• La commune décide de participer à la démarche groupée proposée par le Département de la Sarthe. 

• Le Conseil municipal décide de valider la convention constitutive de groupement de commandes jointe en 

annexe, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 

publics en vue de l’installation sur son territoire d’infrastructures de recharges pour véhicules électrique. 

Elle accepte de désigner comme coordonnateur de ce groupement de commandes le Département de la 

Sarthe. 

Les documents joints en annexe précisent les premiers éléments transmis au Service Réseaux du 

Département pour l’analyse de cette demande. 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

• D’entrer dans le groupement de commandes créé en vue de déployer un réseau d’infrastructures de 

recharge de véhicules électriques, 

• De valider la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe et d’autoriser le 

maire à la signer 

• De désigner le Département de la Sarthe comme coordonnateur de ce groupement de commandes, 

• De s’engager à voter les crédits nécessaires dès qu’il aura eu connaissance de l’inscription du projet. 
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7. Aménagement du parc - Compteur d’eau 
 

 

 

Vu la délibération du 05/10/2023, par laquelle le conseil municipal s’est engagé dans un partenariat avec 

l’association « Jardin des Prés verts » pour l’implantation d’un jardin pédagogique sur la parcelle communale 

C272, située route de Saint-Jean-d’Assé ; 

Considérant le nécessité d’apporter rapidement l’eau potable pour permettre l’exploitation du site ; 

Considérant que ces infrastructures resteront sur le terrain communal in fine ; 

Considérant que les frais d’abonnement et de consommation seront ensuite à la charge du preneur ; 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

• Décide le raccordement en eau potable de la parcelle communale C272, et sa prise en charge financière ; 

• Autorise le maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Liste des délibérations : 

 

 

1. Choix de prestataire – volets école 

2. Choix de prestataire – isolation combles école 

3. Choix de prestataire – fenêtre local commerce 

4. Décision modificative du budget 

5. Groupement de commandes – maintenance bornes électriques 

6. Groupement de commandes – installation bornes électriques 

7. Aménagement du parc - Compteur d’eau 

 

 

 

Le maire, M. Killian Trucas Le secrétaire de séance, Mme Martine Faroy-Fontenas 

 


